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A Votre Attention ! Pour info 

 

- La cotisation de 23€ ne couvrant pas le coût du repas, nous vous informons que le Conseil d’Administration en sa séance du 

14 octobre 2024 a décidé de demander à chaque adhérent présent au repas de l’Assemblée Générale une participation de 

5€ à régler uniquement  par chèque  libellé à Randos Activités ligériennes et à joindre  à votre bulletin d’inscription. 

- L’Assemblée Générale 2024, avait entériné un changement d’horaires pour le départ des randos. Vous serez invité, lors de 

l’émargement, à vous positionner sur le maintien de ces horaires expérimentés pendant l’année passée ou sur le retour aux 

horaires précédemment pratiqués qui étaient :                                                                                                                              

Rassemblement à 8h30 ou 13h30 pour un départ à 8h45 ou 13h45 

 

Nous tenons à préciser que les personnes inscrites au repas et qui ne pourraient pas y participer devront prévenir Roger 

BRUNET 06 85 61 76 55 ou Nicole Frémondière 02 41 44 05 18 au moins 72 heures à l’avance. Sinon, elles devront 

s’acquitter du prix du repas soit 28 €.  

 

Merci de votre compréhension.  

 

Cordialement.  

 

Le Conseil d’Administration                                                                                            Roger BRUNET  

                                                                                                                                          Président 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------- 

BULLETIN D’INSCRIPTION à l’A G et au REPAS – Vendredi 7 mars 2025 
 

Nom, Prénom :……………………………….. Nom, Prénom :……………….…………………  

 

Adhérent (s) à l’Association Randos Activités Ligériennes  

 

Participera(ront) à l’Assemblée Générale : OUI                                     NON (Entourer la bonne réponse)  

 

Participera (ront) au REPAS : OUI                                                         NON (Entourer la bonne réponse)  

 

Date : ……………………………..                                                        Signature :  

 

 

 

A remettre au plus tard le Lundi 24 février 2025 à un membre du Conseil d’Administration ou à déposer dans la boîte aux 

lettres du local de l’Association, 2 Rue du Président Francis Villette 49130 Les Ponts de Cé  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
QUESTIONS OU SUGGESTIONS 

 

 

Si vous avez des questions, suggestions ou renseignements à poser au Conseil d’Administration de l’Association RANDOS ACTIVITES 

LIGERIENNES, mentionnez les ci-dessous : 

  

Nom et prénom : ……………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………………………………………..…  

 

……………………………………………………………………………………………………………………..……  

 

                                                                                                                                                        Signature  

 

 

A donner au plus tard le Lundi 24 février 2025 aux responsables des activités ou à mettre dans la boîte aux lettres du local de 

l’Association, 2 Rue du Président Francis Villette 49130 Les Ponts de Cé.  

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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POUVOIR (1 SEUL POUVOIR PAR ADHERENT) 

 

Je soussigné (e) :  

 

Nom et prénom : ……………………………………………  

 

Adhérent (e) à l’Association RANDOS ACTIVITES LIGERIENNES ne pouvant pas assister à l’Assemblée Générale du 7 mars 2025 

donne pouvoir pour me représenter et prendre part en mon nom au (x) vote (s) lors de cette assemblée à :  

 

Nom et prénom……………………………………………….……………Adhérent à l’Association  

 

Date : ………………………..........     Signature   

                

 

                                                                                                                                                           

A remettre le jour de l’Assemblée Générale dernier délai 

 


